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Organisation de l’aviation civile internationale (OACI)

S’agissant de l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, l’OACI accorde une attention soutenue aux
besoins des nouveaux États indépendants et des jeunes nations en matière
d’assistance, en particulier par l’intermédiaire de son programme de coopération
technique et de ses bureaux régionaux. Ses programmes tiennent également compte
des besoins particuliers des pays les moins avancés et des pays en développement
enclavés ou insulaires. Toutefois, du fait de la réduction des budgets
consacrés à la coopération technique, elle a de plus en plus de difficultés à
offrir l’assistance voulue pour promouvoir des transports aériens sûrs et
rentables, qui constituent un facteur important dans le développement
économique.
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